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L’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et la Confédération internationale des sports de
chevaux (IHSC) soutiennent la tenue d’ateliers sous-régionaux visant à faciliter les importations
temporaires de chevaux de compétition au niveau des régions. Ces ateliers sont destinés aux pays
participant à des compétitions équestres ou à des courses hippiques d’envergure internationale et
accueillent des représentants des Autorités vétérinaires, des fédérations équestres nationales, des
autorités nationales des courses et des administrations des douanes.

Ces ateliers offrent aux parties prenantes l’occasion de débattre des mesures prioritaires à mettre en place pour
renforcer leurs capacités afin que les importations temporaires de chevaux de compétition se déroulent sans risque
sanitaire pour la région et pour les chevaux eux-mêmes. Depuis 2017, des ateliers de ce type ont été organisés en
Afrique australe, en Amérique centrale et du Sud, dans la région Asie-Pacifique, en Afrique du Nord et au Moyen-
Orient.  

Le renforcement des capacités requises pour assurer la sécurité sanitaire des importations temporaires de chevaux de
compétition nécessite une collaboration étroite entre le secteur public et la filière équestre. Ces ateliers encouragent la
collaboration et l’action concrète et suscitent une dynamique vouée à se poursuivre au niveau national et au niveau
régional.

https://bulletin.woah.org/?lang=fr
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Travail de groupe lors d’un atelier OIE/IHSC (Montevideo, Uruguay, 2017). © Göran Akerström
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 ACTIONS DE L’OIE

Encourager les partenariats public–privé à l’échelle nationale et régionale
Une étape cruciale du renforcement des capacités pour sécuriser les importations temporaires de
chevaux de compétition

MOTS-CLÉS

#Confédération internationale des sports de chevaux (IHSC), #Fédération équestre internationale (FEI), #Fédération internationale des autorités

hippiques (FIAH), #renforcement des capacités.
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* Contact auteurs : disease.status@oie.int

Les désignations et dénominations utilisées et la présentation des données figurant dans cet article ne reflètent aucune prise de position de l’OIE
quant au statut légal de quelque pays, territoire, ville ou zone que ce soit, à leurs autorités, aux délimitations de leur territoire ou au tracé de leurs
frontières.
Les auteurs sont seuls responsables des opinions exprimées dans cet article. La mention de sociétés spécifiques ou de produits enregistrés par un
fabricant, qu’ils soient ou non protégés par une marque, ne signifie pas que ceux-ci sont recommandés ou soutenus par l’OIE par rapport à d’autres
similaires qui ne seraient pas mentionnés.
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